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RÈGLEMENT DE CONSULTATION
R.C. N°2026-03

Procédur� adapté�, �n application d� l’articl� R. 2123-1, 1° du cod� d� la command� publiqu�

DATE ET HEURE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES
Le 02/03/2026 à 12h00

Les offres devront obligatoirement être remises de manière dématérialisée sur le profilacheteur du GIP FCIP de Lille : https://www.marches-publics.gouv.fr/
A titre d’information� l’intégralité des échanges relatifs à la procédure se fera via ce profilacheteur.

Date limite de réception des questions : 23/02/2026 à 12h00

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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POINTS CLÉS DE LA PROCÉDURE
Accord-cadr� à bons d� command� mono-attributair�
Obj�t : Pr�stations d'accompagn�m�nt à la validation d�s acquis d� l’�xpéri�nc� – Proj�tExpéri�nc� Sans Frontièr�s Hauts-d�-Franc�
Pouvoir adjudicat�ur :
GIP FCIP d� Lill�
111 Av�nu� d� Dunk�rqu�
59009 - Lill�
Accord-cadr�, à procédur� adapté�, �n application d� l’articl� R. 2123-1, 1° du cod� d� lacommand� publiqu�.
CCAG applicabl� au marché public : CCAG Fournitur�s Courant�s �t S�rvic�s.
L'accord-cadr� �st subdivisé �n d�ux lots.
Profil ach�t�ur :
https://www.march�s-publics.gouv.fr
L�s r�ns�ign�m�nts complém�ntair�s doiv�nt êtr� d�mandés au plus tard 7 jourscal�ndair�s avant la dat� limit� fixé� pour la réc�ption d�s offr�s.
L’offr� �st valabl� 3 mois à compt�r d� la dat� limit� d� réc�ption d�s offr�s.

Un� procédur� d� négociation pourra êtr� prévu�.
Aucun� variant� �xigé� n’�st prévu�.
Aucun� variant� autorisé� n’�st prévu�.
Aucun� variant� facultativ� n’�st prévu�.
La consultation n� comport� ni d� pr�station supplém�ntair� év�ntu�ll� obligatoir� nifacultativ�.

Cod� CPV principal d� la consultation : 80530000 - S�rvic�s d� formation prof�ssionn�ll�
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ARTICLE 1. IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR
GROUPEMENT D’INTERET PUBLICFORMATION CONTINUE ET INSERTION PROFESSIONNELLE DE LILLEAdr�ss� : 111 av�nu� d� Dunk�rqu� CS 10023 Cod� postal : 59009 Lill� C�d�x

Vill� : LILLE Pays : Franc�
Adr�ss� int�rn�t : http://monav�nirpro-hdf.fr/

ARTICLE 2. DECOMPOSITION ET DUREE DE L’ACCORD-CADRE
2.1. Décomposition

2.1.1 Objet de l’accord-cadre
L� prés�nt accord-cadr� a pour obj�t la pr�station d'accompagn�m�nt à la validation d�s acquisd� l’�xpéri�nc� incluant plus précisém�nt :

- l’accompagn�m�nt individu�l �t/ou coll�ctif,- la préparation �t aid� à la rédaction du dossi�r d� validation- la préparation au jury.
L� détail d�s pr�stations �st défini dans l� CCP.

2.1.2 Allotissement

2.1.3 Cod� CPV
Code principal Description
80530000 Services de formation professionnelle

2.2. Durée
L� prés�nt accord-cadr� pr�nd �ff�t à compt�r d� sa dat� d� notification pour un� duré� initial� d�12 mois.
L’accord-cadr� �st r�conductibl� tacit�m�nt un� (1) fois à la dat� d’anniv�rsair� �t c� jusqu’au 31déc�mbr� 2027. Dat� d’achèv�m�nt du dispositif Expéri�nc� Sans Frontièr�s.
En cas d� non-r�conduction, la décision du GIP FCIP d� Lill� �st notifié� au titulair�, par tout moy�nconférant un� dat� c�rtain� d� réc�ption, av�c un préavis d� d�ux (2) mois avant la dat�d’�xpiration d� la périod� �n cours. L� titulair� n� p�ut s’y oppos�r.

N° du lot Intitulé du lot
1 Pr�stations d’accompagn�m�nt dans la Métropol� Europé�nn� d� Lill� (MEL) – Lill��t Roubaix2 Pr�stations d’accompagn�m�nt à Arras

http://monavenirpro-hdf.fr/
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Durée initiale Reconduction à date d’anniversaire
12 mois R�conductibl� 1 fois jusqu’au 31 déc�mbr�2027.

2.3. Variantes
En v�rtu d� l’articl� R.2151-8 du cod� d� la command� publiqu�, il �st précisé qu’aucun� variant�libr� émanant d�s candidats n’�st autorisé� par l� pouvoir adjudicat�ur.
L’offr� doit êtr� strict�m�nt conform� aux pièc�s d� l’accord-cadr�.

ARTICLE 3. PROCEDURE
3.1. Mode de passation
L� prés�nt accord-cadr� �st passé sous la form� d’un� procédur� adapté� s�lon l�s dispositionsd�s articl�s R2123-1 à R2123-7 du cod� d� la command� publiqu�.
3.2. Forme
L� prés�nt accord-cadr� �st passé sous la form� d’un accord-cadr� mono-attributair� à bons d�command� t�l qu� défini aux articl�s R.2162-2 à R.2162-6 �t R.2162-13 à R.2162-14 du Cod� d�la command� publiqu�.
C�t accord-cadr� fix� tout�s l�s conditions d'�xécution d�s pr�stations. L�s command�ss’�ff�ctu�nt sans négociation ni r�mis� �n concurr�nc�.
Au s�ns d� articl�s R.2162-13 �t R.2162-14, l� prés�nt accord-cadr� s’�xécut�ra par l’émission d�bons d� command�, sans montant minimum mais av�c un montant maximum sur la duré� total�d� l’accord-cadr�.

ARTICLE 4. PRÉSENTATION DE LA CANDIDATURE
4.1. Dossier de candidature
Dans l� cadr� d� sa candidatur�, l� candidat d�vra produir� l�s docum�nts suivants.Si c�ux-ci n� sont pas r�mis �n français, un� traduction d�s docum�nts d�vra êtr� joint� au dossi�rd� candidatur�.
Renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise :

LibellésUn� l�ttr� d� candidatur� (ou DC1) précisant si l� candidat s� prés�nt� s�ul ou �n group�m�nt, la natur�du group�m�nt ainsi qu� l’id�ntité d� son mandatair�L�s docum�nts r�latifs aux pouvoirs d� la p�rsonn� habilité� pour �ngag�r l� candidat.En cas d� cotraitanc�, l'habilitation du mandatair� à �ngag�r la(l�s) société(s) cotraitant�(s)A défaut d� coch�r la cas� rés�rvé� à l’articl� F1 du DC1, déclaration sur l’honn�ur pour justifi�r qu� l�candidat n'�ntr� dans aucun d�s cas d’�xclusion d� pl�in droitExtrait KBIS datant d� moins d� 3 moisAtt�stations fiscal�s (validité pour l’anné� �n cours) �t social�s à jour (c�rtificat URSSAF ou équival�ntdaté� d� moins d� 6 mois lors d� l’attribution)
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Renseignements concernant la capacité économique et financière de l’entreprise :
LibellésDéclaration du candidat ou formulair� DC2, ou équival�nt, dûm�nt r�mpli �t daté ; �n cas d� candidatur�groupé�, l� DC2 �st r�mpli par chaqu� m�mbr� du group�m�nt.Déclaration conc�rnant l� chiffr� d'affair�s global du candidat �t, l� cas échéant, l� chiffr� d'affair�s dudomain� d'activité faisant l'obj�t du marché public, portant au maximum sur l�s trois d�rni�rs �x�rcic�sdisponibl�s �n fonction d� la dat� d� création d� l'�ntr�pris� ou du début d'activité d� l'opérat�uréconomiqu�, dans la m�sur� où l�s informations sur c�s chiffr�s d'affair�s sont disponibl�s.

Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique del’entreprise :
LibellésUn� list� d�s principaux s�rvic�s fournis au cours d�s trois d�rnièr�s anné�s, indiquant l� montant, ladat� �t l� d�stinatair� public ou privé. L�s pr�stations d� s�rvic�s sont prouvé�s par d�s att�stations dud�stinatair� ou, à défaut, par un� déclaration d� l'opérat�ur économiqu�.Un� déclaration indiquant l�s �ff�ctifs moy�ns annu�ls du candidat.Indication d�s titr�s d’étud�s �t prof�ssionn�ls d� l’opérat�ur économiqu� �t/ou d�s cadr�s d�l’�ntr�pris�, �t notamm�nt d�s r�sponsabl�s d� pr�station d� s�rvic�s ou d� conduit� d� travaux d�mêm� natur� qu� c�ll� du contrat.

L� candidat p�ut prés�nt�r sa candidatur� sous form� d’un docum�nt uniqu� d� marché �uropé�n(DUME) rédigé �n français, �n li�u �t plac� d�s formulair�s DC1 �t DC2 aux fins d� vérification d�l’aptitud� à répondr� aux marchés publics, d� l’aptitud� à �x�rc�r l’activité prof�ssionn�ll�, d� lacapacité économiqu� �t financièr� ainsi qu� d�s capacités t�chniqu�s �t prof�ssionn�ll�s.
En cas d� group�m�nt d’opérat�urs économiqu�s, chacun d�s m�mbr�s du group�m�nt fourniraun formulair� DUME complété.
En outr�, pour chaqu� sous-traitant m�ntionné dans l'offr�, l� candidat d�vra joindr�, �n plus d�l'ann�x� à l’act� d’�ngag�m�nt :

- l�s capacités prof�ssionn�ll�s �t financièr�s du sous-traitant ;- un� déclaration du sous-traitant indiquant qu'il n� tomb� pas sous l� coup d'un� int�rdictiond'accéd�r aux marchés publics.
4.2. Sous-traitance
L� soumissionnair� indiqu� dans son offr� la part d� l’accord-cadr� qu'il a l'int�ntion d� sous-trait�rainsi qu� l�s sous-traitants proposés, si connus.
Pour chaqu� sous-traitant prés�nté dans l'offr�, l� soumissionnair� joindra :

- l�s pièc�s p�rm�ttant d� justifi�r d�s capacités t�chniqu�s, prof�ssionn�ll�s �t financièr�sdu sous-traitant lorsqu� l� candidat ou l'un d�s m�mbr�s du group�m�nt candidat s'appui�sur la ou l�s capacités du sous-traitant proposé. L� candidat joindra à c�t égard la pr�uv�qu'il dispos�ra d�s capacités d� l'opérat�ur économiqu� pour l'�xécution d� l’accord-cadr� ;- un� déclaration indiquant qu� l� sous-traitant n� tomb� pas sous l� coup d'un� int�rdictiond� soumissionn�r aux accord-cadr� s publics ;- l� formulair� DC4 (déclaration d� sous-traitanc�) dans sa d�rnièr� mis� à jour dûm�ntcomplété �t signé.
4.3. Groupements d’opérateurs économiques
Conformém�nt à l’articl� R. 2142-19 du cod� d� la command� publiqu�, l�s group�m�ntsd’opérat�urs économiqu�s p�uv�nt particip�r à la prés�nt� consultation.
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Lors d� la r�mis� d� la candidatur� �t d� l’offr�, la form� juridiqu� du group�m�nt �st laissé� à lalibr� appréciation d�s candidats.
L� group�m�nt pourra pr�ndr� la form� soit d’un group�m�nt conjoint, soit d’un group�m�ntsolidair�.
Qu�ll� qu� soit la form� juridiqu� du group�m�nt r�t�nu� par l�s candidats, la composition dugroup�m�nt d�vra êtr� détaillé� �t l’un d�s opérat�urs économiqu�s m�mbr� du group�m�nt s�radésigné comm� mandatair�. C� mandatair� r�prés�nt�ra l’�ns�mbl� d�s m�mbr�s du group�m�ntvis-à-vis d� l’ach�t�ur �t coordonn�ra l�s pr�stations d�s m�mbr�s du group�m�nt.
Un mêm� opérat�ur économiqu� n� p�ut pas êtr� mandatair� d� plus d’un group�m�nt pour unmêm� marché public.
Conformém�nt aux dispositions d� l’articl� R. 2142-26 du cod� d� la command� publiqu�, lacomposition du group�m�nt n� pourra pas êtr� modifié� �ntr� la dat� d� r�mis� d�s candidatur�s�t la dat� d� signatur� d� l’accord-cadr�.
L�s opérat�urs économiqu�s n� sont pas autorisés à candidat�r �n agissant à la fois �n qualité d�candidat individu�l �t d� m�mbr� d'un group�m�nt. L�s opérat�urs économiqu�s n� sont pasautorisés à candidat�r �n qualité d� m�mbr�s d� plusi�urs group�m�nts.

ARTICLE 5. PRÉSENTATION DE L’OFFRE
5.1. Présentation du dossier d’offre
Dans l� cadr� d� son offr�, l� candidat d�vra produir� l�s docum�nts suivants. Si c�ux-ci n� sontpas r�mis �n français, un� traduction d�s docum�nts d�vra êtr� joint� au dossi�r d’offr�.

Description des pièces attenduesL’ATTRI1 (Acte d’engagement) dûment rempli� daté et signé par la personne habilitée àengager la société
Pour chaque lot� l’annexe financière à l’ATTRI1 dûment remplie� datée par la personnehabilitée à engager la sociétéLe RIBLe formulaire de création de compte-tiers dûment complété et signé

5.2. Double envoi
L� soumissionnair� transm�t son offr� �n un� s�ul� fois. Si plusi�urs offr�s sont succ�ssiv�m�nttransmis�s par un mêm� soumissionnair�, s�ul� �st ouv�rt� la d�rnièr� offr� r�çu� par l'ach�t�urdans l� délai fixé pour la r�mis� d�s offr�s.
5.3. Délai de validité
L� candidat r�st� lié par son offr� p�ndant un délai d� 3 mois cal�ndair�, pr�nant cours à compt�rd� la dat� limit� d� r�mis� d�s offr�s.

ARTICLE 6. CRITÈRES D’ATTRIBUTION ET CHOIX DE L’OFFRE
6.1. Les motifs d’élimination des offres
En application d�s articl�s R. 2152-1 à R. 2152-5 �t R. 2152-3 à R.2152-5 du cod� d� la command�publiqu�, tout� offr� irrégulièr�, inacc�ptabl� ou inapproprié� s�ra éliminé�.
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L� pouvoir adjudicat�ur s� rés�rv� tout�fois la faculté d� régularis�r l�s offr�s irrégulièr�s �n d�horsd� c�ll�s anormal�m�nt bass�s. C�tt� régularisation n� doit pas avoir pour �ff�t d’�n modifi�r l�scaractéristiqu�s substanti�ll�s.
En r�vanch�, tout� offr� inapproprié� s�ra éliminé�.
Étant précisé qu’�st :

- Irrégulière, un� offr� qui n� r�sp�ct� pas l�s �xig�nc�s formulé�s dans l�s docum�nts d�la consultation, �n particuli�r parc� qu’�ll� �st incomplèt�, ou qui méconnaît la législationapplicabl� �n matièr� �nvironn�m�ntal� (Articl� L.2152-2 du Cod� d� la command�publiqu�) ;- Inacceptable, un� offr� dont l� prix �xcèd� l�s crédits budgétair�s alloués à l’accord-cadr�, dét�rminés �t établis avant l� lanc�m�nt d� la procédur� (Articl� L.2152-1 �t 2 duCod� d� la command� publiqu�) ;- Inappropriée, un� offr� sans rapport av�c l’accord-cadr� parc� qu’�ll� n’�stmanif�st�m�nt pas �n m�sur�, sans modification substanti�ll�, d� répondr� au b�soin �t�xig�nc�s d� l’ach�t�ur qui sont formulés dans l�s docum�nts d� la consultation (articl�L.2152-41 �t 2 du Cod� d� la command� publiqu�) ;- Anormalement basse, un� offr� dont l� prix �st manif�st�m�nt sous-évalué �t d� natur�à comprom�ttr� la bonn� �xécution d� l’accord-cadr� (Articl� L.2152-3 du Cod� d� lacommand� publiqu�) ;
6.2. Critères de sélection des offres
Pour l’�ns�mbl� d�s lots, l’offr� économiqu�m�nt la plus avantag�us� s�ra apprécié� �n fonctiond�s critèr�s énoncés ci-d�ssous (par ordr� d� priorité décroissant�).

Critères Description Notation

C1 - Valeur technique

Valeur technique jugée sur la base du mémoire technique :
Méthodologi� d’accompagn�m�nt proposé� : Parcours VAE,individualisation, outils mobilisés, articulation avec les certificateurs. 20%
Compréh�nsion du proj�t �t d�s �nj�ux VAE : Pertinence del’analyse du public cible, objectif, contraintes. 15%
Organisation, moy�n humains �t compét�nc� : Qualifications,expérience des accompagnateurs auprès du public migrant,disponibilité, continuité de service. 15%

50%
C2 - Prix desprestations

Prix jugé sur la base des renseignements portés sur l’annexe financière :
Prix le plus bas /Prix de l’offre examinée x 40 40%

40%C3 – Développementdurable Développement durable sur la base du mémoire technique :
Pris� �n compt� d�s publics éloignés d� l’�mploi / Innovationspédagogiqu�s ou numériqu�s 5%
P�rformanc�s �nvironn�m�ntal�s 5%

10%Total 100

Chaqu� candidat s� v�rra attribu�r un� not� global� sur 100.
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La pondération d� chaqu� critèr� corr�spond au nombr� d� points maximum pouvant êtr� obt�nuspar l� candidat.
La pondération d� chaqu� sous-critèr� corr�spond au nombr� d� points maximum pouvant êtr�obt�nus par l� candidat.

§ Notation du critèr� t�chniqu� :
La val�ur t�chniqu� d� l’offr� s�ra jugé� au r�gard du mémoir� t�chniqu� prés�ntant l�sdispositions qu� l� candidat s� propos� d’adopt�r pour l’�xécution du marché.
La not� attribué� au r�gard du critèr� « Val�ur t�chniqu� » résult� d� la somm� d�s not�s attribué�sau r�gard d� chacun d�s sous critèr�s précités.

§ Notation du critèr� RSE :
C� critèr� s�ra apprécié au r�gard d�s dév�lopp�m�nts dans l� mémoir� t�chniqu� prés�ntant l�sdispositions qu� l� candidat s� propos� d’adopt�r pour l’�xécution du marché.
La not� attribué� au r�gard du critèr� « RSE » résult� d� la somm� d�s not�s attribué�s au r�gardd� chacun d�s sous critèr�s précités.

§ Notation du critèr� prix :
C� critèr� s�ra apprécié au r�gard d�s prix indiqués dans l’ann�x� financièr� r�mis par l�soumissionnair�.
→ Pour chaqu� lot, si d�s lign�s d� l’ann�x� financièr� n� sont pas tout�s complété�s (t�lqu’un prix non r�mpli), l’offr� n� s�ra pas r�t�nu�.
Tout�s l�s lign�s d� l’ann�x� financièr� doiv�nt êtr� r�ns�igné�s. À défaut, l� soumissionnair� doitjustifi�r l’abs�nc� d� r�ns�ign�m�nt.
L� dét�nt�ur d� l’offr� la plus bass� s� v�rra attribu�r l� nombr� maximal d� points, sauf si c� prix�st anormal�m�nt bas. La not� d� l’offr� considéré� n� p�ut pas êtr� négativ�.
La pondération d� chaqu� critèr� corr�spond au nombr� d� points maximum pouvant êtr� obt�nuspar l� candidat.
Dans l� cas où d�s �rr�urs pur�m�nt matéri�ll�s (d� multiplication, d'addition ou d� r�port) s�rai�ntconstaté�s �ntr� l�s indications porté�s sur l� bord�r�au d�s prix unitair�s �t l� détail quantitatif�stimatif, l� bord�r�au d�s prix prévaudra �t l� montant du détail quantitatif �stimatif s�ra r�ctifié�n conséqu�nc�. L'�ntr�pris� s�ra invité� à confirm�r l'offr� ainsi r�ctifié� ; �n cas d� r�fus, sonoffr� s�ra éliminé� comm� non cohér�nt�.
Si un� offr� paraît anormal�m�nt bass�, l’ach�t�ur d�mand�ra au soumissionnair� d'apport�r l�sprécisions �t justifications p�rm�ttant d� démontr�r qu� l'offr� prés�nté� n'�st pas anormal�m�ntbass�, �n application d�s articl�s L. 2152-5 à L. 2152-6 �t R. 2152-3 à R. 2152-5 du cod� d� lacommand� publiqu�.
Si l�s élém�nts produits par l� soumissionnair� n� p�rm�tt�nt pas d� justifi�r d� manièr�satisfaisant� l� bas niv�au d�s prix proposés ou si l� soumissionnair� s� trouv� dans l'un d�s casprécisés aux articl�s R. 2152-4 ou R. 2152-5 du cod� d� la command� publiqu�, son offr� �str�j�té�.
L�s candidats l�s offr�s n'auront pas été r�t�nu�s n� pourront prét�ndr� à aucun dédommag�m�ntd� qu�lqu� natur� qu� c� soit.
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6.3. Négociation
A l'issu� d� l'analys� d�s offr�s, un class�m�nt s�ra fait conformém�nt aux critèr�s d'attributionm�ntionnés ci-d�ssus.
L� GIP FCIP d� Lill� s� rés�rv� l� droit d� négoci�r av�c l�s trois pr�mi�rs candidats.
La phas� d� négociation port�ra sur tous l�s asp�cts du marché (t�chniqu�s �t financi�rs). L�pr�statair� s�ra choisi à l'issu� d�s négociations év�ntu�ll�s, conformém�nt aux critèr�sd’attribution pondérés ci-d�ssus.
A la libr� appréciation du GIP FCIP d� Lill�, c�s négociations pourront s� déroul�r soit par échang�sécrits ou par courri�r él�ctroniqu� ou dans l� cadr� d�s auditions. C�s auditions pourront avoir li�u,soit au sièg� du GIP FCIP d� Lill� ou par confér�nc�s téléphoniqu�s pour l�s candidats qui n�pourrai�nt s� déplac�r. Dans c� d�rni�r cas un� confirmation écrit� d�s propositions v�rbal�s d�vraêtr� �nvoyé� par l� candidat.
Si l� nombr� d� candidats ayant soumissionné à la consultation �st inféri�ur à trois, l�s négociationsp�uv�nt êtr� m�né�s av�c l�s candidats ayant r�mis un� offr�.

ARTICLE 7. MODALITÉS DE REMISE DES PLIS
L�s plis doiv�nt êtr� r�mis au plus tard à la dat� �t l’h�ur� m�ntionné�s �n pag� d� gard� du prés�ntdocum�nt. L�s plis déposés postéri�ur�m�nt s�ront considérés comm� étant hors délai.
Conformém�nt aux articl�s R.2132-7 �t R.2132-8 du Cod� d� la command� publiqu�, l�s candidatsd�vront obligatoirement transm�ttr� l�urs propositions d� manièr� él�ctroniqu�.
7.1. Transmission par voie électronique
L�s candidats d�vront t�nir compt� d�s indications suivant�s, afin d� garantir au mi�ux l� bondéroul�m�nt d� c�tt� procédur� dématérialisé�.
La plat�-form� d� dématérialisation à utilis�r pour la r�mis� d�s offr�s �st la suivant� :https://www.march�s-publics.gouv.fr
La list� d�s formats d� fichi�rs acc�ptés �st la suivant� :- Portabl� Docum�nt Format (Adob� .pdf),- Rich T�xt Format (.rtf),- Compr�ssés (�x�mpl�s d’�xt�nsions : .zip, .rar),- Applications bur�autiqu�s (�x�mpl�s d’�xt�nsions : .doc, .xls, .pwt, .pub, .mdb),- Multimédias (�x�mpl�s d’�xt�nsions : gif, .jpg, .png).
L�s docum�nts néc�ssitant un� signatur�, transmis par voi� dématérialisé�, sont d� préfér�nc�signés individu�ll�m�nt par l� candidat au moy�n d’un c�rtificat d� signatur� él�ctroniqu� conform�au format XAdES, CAdES ou PAdES. L�s c�rtificats d� typ� RGS p�uv�nt �ncor� êtr� utilisésaprès l� 1�r octobr� 2018 pour l� t�mps d� l�ur validité.
L� cas échéant, l�s docum�nts transmis par voi� él�ctroniqu� pourront êtr� r�matérialisés aprèsl’ouv�rtur� d�s plis pour signatur�. L�s candidats sont informés qu� l�s pièc�s non signé�sél�ctroniqu�m�nt pourront êtr� r�matérialisé�s �t signé�s manuscrit�m�nt après l’attribution. Dansc�tt� hypothès�, l’attributair� désigné s’�ngag� à sign�r l’act� d’�ngag�m�nt �t tout�s autr�s pièc�sév�ntu�ll�s conformém�nt à l’offr� r�mis� ou négocié�.
L�s frais d’accès au rés�au �t d� r�cours à la signatur� él�ctroniqu� sont à la charg� d� chaqu�candidat.

https://www.marches-publics.gouv.fr
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7.2. Copie de sauvegarde
L� candidat p�ut, s’il l� souhait�, fair� parv�nir un� copi� d� sauv�gard� dans l�s délais impartispour la r�mis� d�s candidatur�s ou d�s offr�s soit sur un support papi�r ou sur support physiqu�él�ctroniqu�, soit par voi� él�ctroniqu�.
La copi� d� sauv�gard� �st un� copi� à l’id�ntiqu� d� la répons� él�ctroniqu� d�stiné� à s�substitu�r, �n cas d’anomali�, aux dossi�rs d� candidatur� transmis par voi� él�ctroniqu�.
En aucun cas la r�mis� d’un� copi� d� sauv�gard� autoris� un pr�statair� à n� pas dépos�r sonoffr� par voi� él�ctroniqu�.L� candidat p�ut s’il l� souhait� dépos�r un� copi� d� sauv�gard� sur support physiqu� (CD Rom,Clé USB) avant l�s dat�s �t h�ur�s limit�s d� réc�ption d�s offr�s. L�s copi�s d� sauv�gard�p�uv�nt êtr� déposé�s ou �nvoyé�s à l’adr�ss� suivant� :

Lorsqu'un programm� informatiqu� malv�illant �st dét�cté dans la copi� d� sauv�gard�, c�ll�-ci�st écarté� par l'ach�t�ur.

ARTICLE 8. ATTRIBUTION DE L’ACCORD-CADRE
8.1. Vérification de la situation de l’attributaire
L�s candidats auxqu�ls il �st �nvisagé d'attribu�r l’accord-cadr� produira, dans un délai d� cinqjours cal�ndair�s à compt�r d� la réc�ption d� la d�mand� du pouvoir adjudicat�ur, l�s pièc�svisé�s aux articl�s R.2143-6 à R.2143-12 du cod� d� la command� publiqu�. S�lon l�s pièc�s déjàtransmis�s par l� candidat auqu�l il �st �nvisagé d’attribu�r l’accord-cadr�, �t toujours �n cours d�validité, l� pouvoir adjudicat�ur n� sollicit�ra l� candidat qu� pour l�s pièc�s manquant�s. Si l�candidat a prés�nté d�s sous-traitants dans son offr�, il d�vra, dans l� mêm� délai, produir� c�smêm�s pièc�s r�lativ�s à chacun d�s sous-traitants. L�s docum�nts visés ci-d�ssus établis pard�s organism�s étrang�rs sont rédigés �n langu� français� ou accompagnés d’un� traduction �nfrançais.
En outr�, l�s accord-cadr�s n� pourront êtr� notifiés qu� si l’attributair� produit dans l� délai impartil�s docum�nts suivants :- En cas d� candidatur� uniqu� : l’act� d’�ngag�m�nt dûm�nt daté �t signé �t l� cas échéant,l� pouvoir d� la p�rsonn� habilité� à l’�ngag�r.- En cas d� candidatur� sous la form� d� group�m�nt :o Si l� mandatair� n’a pas été habilité par tous l�s m�mbr�s du group�m�nt : l’act�d’�ngag�m�nt d�vra êtr� signé par chacun d�s m�mbr�s du group�m�nt.o Si l� mandatair� a été habilité par l�s m�mbr�s du group�m�nt : l’act� d’�ngag�m�nts�ra signé uniqu�m�nt du mandatair� av�c communication d�s mandats d�s autr�sm�mbr�s du group�m�nt l’habilitant à sign�r.
A défaut d� produir� c�s docum�nts dans l� délai fixé, l’offr� d�s candidats attributair�s s�ra r�j�té��t ils s�ront éliminés. L� candidat suivant s�ra alors sollicité pour produir� l�s c�rtificats �tatt�stations néc�ssair�s avant qu� l’accord-cadr� n� lui soit attribué n� lui soit attribué.
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8.2. Mise au point
L� pouvoir adjudicat�ur �t l’attributair� p�uv�nt procéd�r à un� mis� au point d�s composant�s dumarché. C�tt� mis� au point n� p�ut avoir pour obj�t d� modifi�r d�s élém�nts substanti�ls d� l'offr�ou du prés�nt accord-cadr�.
8.3. Notification de la décision
La notification aux candidats du r�j�t d� l�ur offr� s� f�ra par transmission él�ctroniqu� parl’int�rmédiair� du profil d’ach�t�ur. L�s candidats doiv�nt donc v�ill�r à fournir un� adr�ss� mailvalid� lors du télécharg�m�nt du DCE.

ARTICLE 9. LITIGES ET DIFFÉRENDS
En cas d� litig�, l�s coordonné�s du s�rvic� auprès duqu�l d�s r�ns�ign�m�nts p�uv�nt êtr�obt�nus conc�rnant l’introduction d�s r�cours �t d� l’instanc� chargé� d�s procédur�s d� r�courssont l�s suivant�s :

Tribunal administratif de LilleTél. : 03 59 54 23 42Fax : 03 59 54 24 45Email : gr�ff�.ta-lill�@juradm.fr
L� tribunal administratif p�ut égal�m�nt êtr� saisi par l'application Télér�cours Citoy�ns acc�ssibl�via l� sit� int�rn�t www.t�l�r�cours.fr.
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